
FRAKTIOUN 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Entrée le: 

0 6 MAI 2016 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Luxembourg, le 6 mai 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement de 

la Chambre des Députés, nous souhaiterions poser une question parlementaire à Monsieur le Premier 

Ministre, Ministre d'Etat au sujet de la circulaire « Bettel ». 

Lors de la réception des vœux du 7 Janvier 2016, Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'Etat a remis aux 

Journalistes une circulaire datée au même Jour sur les « droits et devoirs des agents de l'État dans leurs 

relations avec la presse ». 

La circulaire du 7 Janvier 2016 abroge d'abord la circulaire dite « Santer » du 26 novembre 1990 sur les 

devoirs de retenue des fonctionnaires, circulaire signée à une époque où l'administration gouvernementale 

faisait partie, eu égard à l'arrêté grand-ducal du 14 Juillet 1989 portant constitution des départements 

ministériels, des attributions du Ministre d'État. Cette circulaire a été complétée en date du 5 mars 1991 

par une deuxième circulaire signée par le Ministre d'État en fonction à l'époque. Les circulaires en question 

visaient essentiellement à rappeler les dispositions statutaires sur les devoirs de réserve et de retenue des 

fonctionnaires. Les dispositions statutaires qui sont citées dans les circulaires de 1990 et 1991 figurent 

encore aujourd'hui dans le statut des fonctionnaires et employés de l'État (article 9 point 1 alinéa 2, article 

10 point 1 et article 11 point 1). 

La circulaire du 7 Janvier 2016 autorise ensuite les agents de l'Etat à révéler des informations aux 

Journalistes. Une telle révélation d'informations est subordonnée au respect par le fonctionnaire d'une 

triple condition. Monsieur le Premier Ministre précise encore dans sa circulaire que toute révélation ne 

peut se faire que dans le respect des dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le Premier Ministre, Ministre 

d'Etat : 

1. Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'Etat a abrogé la circulaire dite « Santer » du 26 novernbre 

1990. Il est resté muet en ce qui concerne la circulaire « Santer » du 5 mars 1991. Cette circulaire 

est-elle toujours en vigueur ? 

2. Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'Etat souligne dans sa circulaire que toute révélation 

d'informations par un agent de l'Etat à un Journaliste se fait sans préjudice des dispositions légales 



et réglementaires en vigueur. Or, les dispositions statutaires concernant les devoirs de réserve et 

de retenue des fonctionnaires sont aujourd'hui les mêmes que celles applicables à l'époque des 

circulaires adoptées en 1990 et 1991. Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'Etat n'estime-t-il 

dès lors pas nécessaire d'adapter les dispositions statutaires en question ? 

3. Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'Etat subordonne, dans sa circulaire, la révélation 

d'informations à des conditions qui ne figurent pas dans le statut, à savoir l'obligation pour le 

fonctionnaire de solliciter l'accord du ministre ou du chef d'administration et l'interdiction pour le 

fonctionnaire de révéler des faits qui ont un caractère strictement interne à l'administration. 

Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'Etat peut-il indiquer les raisons qui l'ont conduit à poser 

des conditions plus restrictives que celles figurant dans le statut des fonctionnaires ? Comment le 

Gouvernement compte-t-il assurer que le « caractère strictement interne à l'administration » est 

interprété de manière uniforme dans toutes les administrations de l'État ? 

4. Enonçant dans une circulaire des conditions qui vont au-delà des dispositions statutaires à valeur 

légale. Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'Etat n'estime-t-il pas indiqué, pour des raisons de 

sécurité Juridique, d'adapter les dispositions afférentes du statut des fonctionnaires ? 

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de notre très haute considération. 

Diane Adehm Gilles Roth 

Députée Député 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère d'État 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Entrée le: 

27 MAI 2016 

Monsieur 
Fernand ETGEN 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
LUXEMBOURG 

Luxembourgje 2 7 MAI i20iS 

Objet : Réponse de Monsieur le Premier ministre, ministre d'État à la question 

parlementaire N° 2054 du 6 mai 2016 de Madame la Députée Diane ADEHM 

et Monsieur le Député Gilles ROTH concernant la circulaire « Bettel » du 7 

janvier 2016 concernant les droits et devoirs des agents de l'État dans leurs 
relations avec la presse. 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la réponse à la question parlementaire 

N°2054 du 6 mai 2016 de Madame la Députée Diane ADEHM et Monsieur le Député Gilles 

ROTH. La version électronique a été transmise à vos services par voie de courriel. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute considération. 

l remier Ministre 

lyiinistre d'État i 
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Réponse de Mbnsieuf (é premier ministre, rnlnistrë d'État à la question paHfméntâjrè 
h° 5054 du 6 rnai 2016 de Màdâmé là Députè^ Piâtie AdéHm èt MGnsiéu|- lë Député 
j^iflés ftpth lebhçëfnîant la (a circulaire « pettél » dù f janv'ier 2046 concernant les 
droits èt^diejreire d^ agents dé'i'Étà4 reladdps aypc |a pi^sse^ 

îl: "La 'Circuiàirë du 2 janyiër 2(D1'6 aidrage et .remplace 'là pireulàirë. •« "Sàn 
npyèmprê 4990 tëiiè qu'èlle, était appiiCadlé jUsp jànviër .cbst-adlré; 
avait étécèmplétéédsi''la-circuiairê du 9^ 

sër % du 26 
telle du'elle-

•L'abrogàtibh 'd.ë la circulaire du 26 novembre 499Ô empode dè facto âbrôgàtion de jà 
circulaire ;iëOdific,ativë du 5 mars 1991. 

2, Le 'Gooyërnérdént dëst pas dëvis qu'un changement des^règlés statutëirès relatives aux 
dëypirs de réservë et dpTetênUë applicables aux apents de j'Êtat sôit hecés;sairë, 

La circulàiredu 7 JanV!êr 2016 préGiSëdëS dispps|tiphS iè^ lOiimOdifiëë du, Ijè àvril 
1979 fixant; le statui gënéfaT^^d^^^ fonctionnaires de rÉtat ét pé pprité auêuh.àjdut à là:.basê 

àëXistantëi 

3. La circulaire du 7lini^iêrïlpig Ht' ôdmppdè dé èdriditions qui né figur^ië^^ 
Statutddës.fGnetidhqà 1 

La prèmiêre épnditicn y m a eavpîr çeile gui irnpôsé a j'agènî dé sdlîicitèf tiacoprd 
préalable du ministre'de ressort rëSpëptiyémènt dU pb^ ddâministiqtiôh ipàt u^ 
lôgique du prinpipè; isêjôn lëquël le 'rnipistre pu te ÇbefUddne administfâtipn .fpprësënte të 
ministère ou l'administralion vers l'extérieur II assume la responsabilité politique des 
informations cbmi^unidué^^^^ 

'eoneernant léédêux'cPnditiPns qui suiyènL t'ârtiçle if dëila tSifTioâifiëëdu 'ii{5ayril 1979 
fixant lé :stàtu| gënëfàl dès fdnCtiÔnnàirês fourfiif leur %asé tegaie ; Il èsï jnf&dit -àu 
1prpii6hnàire:dé.r^ f a'pMéd& çôpnàfésapcê*fp ra/soppédésIcgGdpns# 
iggy aurëierityua çàràctéré seeref^par leur^nature ou dè-pgr:ieé, p^sçfmédr?s?dës éU0rjéUrs 
iliérarghigUf s, à fnàiris ;Pdn.:fffe*P|spénsé' par fe -

'L^intérdictjpn de révéler des iritqrmàîipna a dâraptëjje Striptèmênt înterné nlëSti'autrë qu'un 
éxempiédé faits;;gyLfey^^ <f çafàçt&e sécref par feor nàtore A titm d^ë^niplév iês 
dpésiërS dU;pérspnnèt; ëxpféssëm'ènt cités pér la cirçUlàirè,^. tpmbëntdàhs. cëttë- çatègpne et 
ièur çontenU n'ëst d'ailleurs connu en interne que par les personnés ;ën';phàrgë des 
ressourcés humain'ès. |)ans té memé: 'Sens, oh ;péUt' eitèr les buJIétihS d'impôt, émis par 
J'AdministràtiPnfdës êontributions diréCtés ouyehc^^^^ demanâéé:indiyiduéilés dé S 
télies qu'une démande d.'.aidé au io'gérh'ent', adressées aux différentés admjh 
ditoyeh est en droit d'èxigër .uriè certainê discfêtipn dans la gestion de son dossier par une 
à d m i ht stf atip n pu b I i q u é, 



Comme les ministrés de ressort sont sollicités pour approbation préalable, lé Gpuvernerherit 
reste libre dé fixer ses ligiîès directrices communes sur ce qu'est une information à 
caractère stficterriént interne ou pas. 

La troisième condition citée dans la circulaire reprend te)^uellemeht les dispositions de 
rafticlè i i., de sorte que l'on né saurait cdrisidéfér qu'il s'agisse d'un ajout à la Iq . 

4. Le Gouvernement maintiént sa position qu'une môdificatioh dés dispositions législatives 
concernent te devoir de retérîge des agents de l'État n'est pas indiquée alofS que les trois 
Conditions posées par la circulaire du 7 janvier 2016 hé fbnt qliè préciser lés conditions 
légales. 

if-! 


